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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/81 

ÉDUCATION JEUNESSE – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS DE LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET DES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES –  ADOPTION  
 
Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire  Les règlements de la restauration scolaire et 
des accueils périscolaires précisent les critères d’admission, d’inscription, de facturation, les régimes 
particuliers ainsi que les règles de vie, d’encadrement et de sécurité au sein de ces structures.  
 
Modifiés le 24 avril 2017, le développement du kiosque famille et les nouveaux modes de paiement 
nous amènent à devoir ajuster les règlements de la restauration scolaire et des accueils périscolaires. 
Nous avons profité de cette opportunité pour nous réinterroger sur le contenu global de ces deux 
règlements, que vous trouverez en annexes. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L. 131-13, L. 551-1 et R. 531-52 et R. 531-53 ; 

 

CONSIDÉRANT 

 Que le développement du kiosque famille et les nouveaux modes de paiement imposent un 
ajustement des règlements de la restauration scolaire et des accueils périscolaires ; 

 Que la ville, via les règlements intérieurs, souhaite poursuivre un travail éducatif autour des 
notions de respect, de citoyenneté et du vivre ensemble ;  

 

Sa commission municipale n°1, Vie éducative réunie le 26 mai, consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de l’enfance et de la vie éducative, de la 
jeunesse, de l’environnement et des transitions écologiques ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

 D’adopter les deux règlements modifiés de la restauration scolaire et des accueils périscolaires, 
tels qu’annexés à la présente délibération ; 

 

Sans incidence budgétaire 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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